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merite reel, cache sous une grande simplicite de cceur, de la loyaute et
un grand eloignement de toute affectation qui se guinde. Aussi il etait
aime. Nous croyons fermement que son souvenir restera vivant parmi
nous. >

La maison Tanera, bien que privee de son digne chef, se continue dans
ses bonnes traditions par les soins de Mm" veuve Tanera, secondee d'un
personnel expert et intelligent.

Notre carte au 20000" n'ayant pu etre prete ä temps, nous avons du
renvoyer ä la livraison de fevrier la suite de notre article sur les grandes
manoeuvres du XIP corps d'armee francais.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
CONFEDERATION SUISSE

Cours de repetition de la landwehr. — Le departement militaire a
decide que les bataillons de carabiniers de landwehr seront armes, ä l'occasion

des cours de repetition de 1878, de carabines ä repetition.
Les departements militaires cantonaux ont ete invites ä remettre aux

sous-officiers de tous les bataillons de landwehr appeles aux cours de

repetition de 1882 les reglements sur l'ecole de soldat et de compagnie;
les sergents-majors recevront le reglement sur l'ecole de bataillon.

Cette distribution ne sera pas faite aux sous-officiers des classes 1838,
39 et 40, lesquelles ne seront pas appelees au service.

Un nouveau fusil. — Dans le courant de l'annee derniere, M. J.-F Hess
armurier ä Zurich, a fait d'interessantes experiences avec un nouveau
fusil dont la construetion interieure est de son invention.

Ce que cette construetion presente de remarquable, c'est que le canon
n'est raye que jusqu'ä 30 cm. en avant du tonnerre, tandis que le reste de
l'äme est lisse et d'un calibre un peu infeneur ä celui qui se mesure entre
les cloisons. En outre, il n'y a point de cöne de raecordement entre la
partie lisse et la partie rayee. Quant au profil, au nombre, ä la forme et
au pas des rayures, nous ne pouvons donner aucun renseignement ä
cet egard. Ce sont des choses que l'inventeur n'a pas divulguees et dont
il vient du reste de vendre le secret ä un de nos fabricants d'armes les
plus distingues.

Sans entrer dans des details numeriques, nous pouvons assurer que
les differents essais de tir ont donne des resultats balistiques superieurs
ä ceux du fusil d'ordonnance; de plus il a ete constate qu'apres avoir tire
jusqu'ä 200 coups (munition d'ordonnance) avec cette arme, il suffisait
d'y passer deux ou trois fois le lavoir pour obtenir l'äme dans un etat de

proprete parfaite, sans la moindre trace d'emplombage.
M. Hess continue actuellement ses experiences, tant au point de vue

du perfectionnement de l'arme qu'au point de vue du choix de la
munition. Nous esperons pouvoir donner sous peu des renseignements cir-
constancies sur cette invention interessante.
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ETRANGER

France. — Position militaire des Als de Francais naturalises Suisses.
— En vue de faciliter l'application de la Convention consulaire conclue
entre la France et la Confederation helvetique le 23juillet 1879, relativement

ä la position militaire des fils de Francais naturalises Suisses, le
ministre de la guerre, de concert avec les differents departements minis-
teriels interesses, a arrete les dispositions suivantes, qui completent les
instructions contenues dans la circulaire du 16 decembre 1880 :

1" Dans le cas oü l'option est faite devant les agents diplomatiques ou
consulaires de France en Suisse, et oü l'optant figure sur les les listes du
recrutement preparees par ces agents, ceux-ci avisent directement le prefet

du departement dont l'optant est originaire. Ce fonctionnaire, apres
avoir raye l'optant des listes dont il est detenteur, communique l'avis
ä l'autorite militaire locale qui opere la meme radiation sur les listes du
recrutement et sur les contröles de l'insoumission s'il y a lieu;

2" Avis des options recues dans les autres conditions sera donne soit
par le ministere de l'interieur pour les options recues dans les municipalites

francaises, soit par le ministere de la justice pour celles qui
auront ete faites devant nos agents diplomatiques dans les pays autre que
la Suisse, au departement de la guerre qui prendra les mesures necessaires

pour la radiation des optants.
3° Enfin, les optants residant en Suisse recevront de notre ambassadeur

un certificat destine ä leur servir en quelque sorte de sauf-conduit, dans
le cas oü etant l'objet de poursuites comme insoumis, leur radiation
n'aurait pu ötre effectuee dans les conditions specifiees aux paragraphes
precedents, faute d'indications preMises sur le lieu du tirage au sort.

Les autorites militaires locales auxquelles ces certificats seraient
presentes en rendront compte immediatement, et il sera pris telles
dispositions qu'il y aura lieu pour la regularisation de la position des
interesses.

Les dispositions qui precedent ne sont, d'ailleurs, applicables qu'aux
seuls jeunes gens dont l'option a ete ou sera recue en vertu des
dispositions transitoires de l'article 5 de la Convention du 23 juillet 1879, c'est-
ä-dire äceux qui sont nes avant le 1" janvier 1860.

Les fils de Francais naturalises Suisses qui sont nes posterieurement
ä cette date, sont tenus, comme l'indique la circulaire precitee du 19
decembre 1880, de faire connaitre, par la voie diplomatique, dans l'annee
oü ils doivent atteindre l'äge de 20 ans, leur position speciale au prefet
de leur departement d'origine, afin qu'il soit sursis ä leur inscription.
Ils doivent ulterieurement avoir soin de notifier leur Option ä ce
fonctionnaire des qu'ils Font signee; car, faute de cette notification, leur
inscription est effectuee d'office des qu'ils atteignent l'äge de 22 ans.

M. le minibtre des affaires etrangeres a donne ä nos agents diplomatiques

les instructions necessaires pour qu'ils aient ä faciliter aux optants
l'accomplissement de cette formalite.
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